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 Le colloque se déroulera en 
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CONTACT
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 Arnaud AWADE OBOSSOU
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     04 78 78 70 59 LA CONSTITITION HORS DE  L’ETAT : RÉFLEXIONS

19 & 20 JUIN 2024

SUR L’USAGE DU DROIT CONSTITUTIONNEL

EN DEHORS DES SPHÈRES ÉTATIQUES

Sous la direction  scientifique de Helle Krunke, Julien 
Bonnet, Philippe Blachèr, Xavier Philippe

Amphithéâtre de la MILC
Université Jean Moulin Lyon 3
35 Rue Raulin
Lyon 7e

Journées de l’Association Internationale 
de Droit Constitutionnel 



La Constitution hors de l’État : Réflexions sur l’usage du droit 
constitutionnel en dehors des sphères étatiques

Mercredi 19 juin 2024 (après-midi)

10h30 | Réunion du comité exécutif de l’Association 
Internationale de Droit Constitutionnel 

14h00 | Séance d’ouverture
Helle KRUNKE, Présidente de l’Association Internationale de Droit  
Constitutionnel (AIDC), Professeur à l’Université de Copenhague (Danemark)

Julien BONNET, Président de l’Association Française de Droit Constitutionnel 
(AFDC), Professeur à l’Université de Montpellier (France)

Bertrand MATHIEU, Président émérite de l’AFDC, ancien vice-président de 
l’AIDC, Professeur émérite de l’Université Paris 1 (France)

Philippe BLACHER, Membre du Conseil d’administration de l’AFDC, Professeur 
à l’Université Lyon 3 (France)

Xavier PHILIPPE, Membre du comité exécutif de l’AIDC, Professeur à l’Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne (France)

14h30 | Présentation du thème général de la Table Ronde
Dominique ROUSSEAU, Professeur émérite de l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne (France)

Première séance (15h00 - 18h00)
La diffusion des principes constitutionnels dans les espaces 
postnationaux
Présidente : Anna JONSSON CORNELL, Secrétaire générale de 
l’AIDC, Professeur à l’Université d’Uppsala (Suède)
1. « Vers une Constitution globale, perçue du point de vue de l’hémisphère sud », 
César LANDA ARROYO, Professeur, Université Pontificale Catholique du Pérou 
; Ancien président de la Cour constitutionnelle du Pérou, membre du comité 
exécutif de l’AIDC

2. « Convention européenne des droits de l’homme et constitutions nationales 
», George KATROUGALOS, Professeur de droit public à l’Université Démocrite 
de Grèce, Vice-président de l’AIDC, Expert Indépendant des Nations Unies sur 
la promotion d’un ordre international plus démocratique et équitable, ancien 
ministre des Affaires étrangères de Grèce.

Troisième séance (14h00 - 17h30)
Du constitutionnalisme étatique au constitutionnalisme sociétal
Présidente : Mathilde HEITZMANN-PATIN, Secrétaire Général 
de l’AFDC, Professeur à l’Université du Mans (France) 
1. « Le constitutionnalisme sociétal comme conflit, la démocratie industrielle 
comme représentation des chocs constitutionnels au-delà de l’État » 
(communication en anglais) Günter TEUBNER, Professeur émérite à l’Université 
Goethe de Francfort (Allemagne) & Angelo GOLIA, Professeur assistant, 
Université de Trente (Italie)

2. « Le concept de constitutionnalisme sociétal », Jérôme COUILLEROT, 
Professeur à l’Université Jean Moulin Lyon 3 (France)

3. « Les transitions constitutionnelles en dehors de l’État » Carla HUERTA, 
Professeure à l’Université Nationale du Mexique (UNAM), Mexico (Mexique)

4. « La judiciarisation du droit international en tant que moteur de l’élaboration 
de la constitution au-delà de l’Éta) » (communication en anglais), Davide ZECCA, 
chercheur postdoctoral, Département de droit public italien et supranational, 
Université de Milan (Italie) 

5. « Quelles évolutions pour le constitutionnalisme européen ?» Gaëlle MARTI, 
Professeure à l’Université Jean Moulin Lyon 3 (France)

Conclusions
« La transposition du constitutionnalisme hors de l’État semble-t-elle possible 
et pertinente ? », Xavier PHILIPPE, Professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne (France), Membre du comité exécutif de l’AIDC 

3. « Le processus constituant européen » Anne LEVADE, Professeur à l’Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne (France), Présidente émérite de l’AFDC

4. « Les conditions d’une constitution mondiale », Guillaume TUSSEAU, 
Professeur à l’Institut d’études politiques de Paris (France)

Jeudi 20 juin 2024 (matin et après-midi)

Deuxième séance (matin 9h00 - 12h30)
La diffusion des principes constitutionnels dans les entreprises 
et les organisations de la société civile
Président : Selin ESEN, premier vice-président de l’AIDC, 
Professeur à l’Université d’Ankara (Turquie)
1. « Une entreprise privée peut-elle être un objet d’étude du droit constitutionnel 
?» Pierre-Yves GAHDOUN, Professeur à l’Université de Montpellier (France)

2. « Gouvernance et droits fondamentaux dans le monde numérique : les GAFAM 
et la constitutionnalisation de la société numérique » Pauline TÜRK, Présidente 
du conseil scientifique de l’AFDC, Professeur à l’Université de Nice-Côte d’Azur 
(France) et Karine FAVRO, Professeur à l’Université de Haute Alsace (France)

3. « Le constitutionnalisme dissident » (« Discutez de votre propre Constitution 
! » : Écrits dissidents soviétiques sur la Constitution de l’URSS de 1977 et leur 
impact sur la Constitution russe de 1993) (communication en anglais) Kirill 
KOROTEEV, Responsable du contentieux international Groupe international 
des droits de l’homme «Agora» (Russie)

4. « Gouvernance constitutionnelle des entreprises et entreprises sous 
gouvernance constitutionnelle : conflits et harmonisation des deux ordres de 
gouvernance de l’État et des entreprises en Chine » WANG WEI , Professeure, 
Université chinoise de science politique et de droit, Faculté de droit, Pékin 
(Chine)

5. « De simples droits sociaux nationaux ? Revenu de base européen, un pas en 
avant vers une Europe constitutionnaliste » (communication en anglais) Marek 
Piotr  KACZMARCZYK, Université de Varsovie (Pologne)

6. « L’organisation de la garantie des droits fondamentaux dans les entreprises 
et les organisations de la société civile en Corée » JaeHwang JEONG, Professeur 
émérite de droit à l’Université Sungkyunkwan, Séoul (Corée), ancien vice-
président de l’AIDC, membre du Comité Exécutif de l’AIDC, Président de 
l’Association Coréenne de l’Association Internationale de Droit Constitutionnel.


